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POINT 8 DE L'ORDRE DU JOUR

Adoption de l'ordre dujour (suite*)

SIXIEME RAPPORT DU BUREAU CA/8500/ADD.5)

1. Le PRESIDENT (interpretation de L'anglais) : Ce matin,
l'Assemblee est saisie du rapport du Bureau sur l'organi­
sation de la vingt-sixieme session ordinaire de l'Assemblee
generale CA/8S00/Add.S). Dans son rapport, -Ie Bureau
recommande 1'adoption de diverses I mesures visant a per­
mettre a l'Assemblee d'achever ses travaux dans les delais
prevus.

2. Comme les membres de l'Assemblee Ie savent, la date
prevue pour la fin de l'Assemblee etant Ie 21 decembre, il
ne reste que 11 jaurs, y compris les samedis et les
dimanches, d'ici a Ia cloture de la session, et l'examen de
teaucoup de points inscrits anotre ordre du jour n'est pas
encore termine. Ie suis certain qu'aucun d'entre nous ne
desire prolonger la session au-dela du 21 decembre ou
reprendre une session de quelques jours au debut de l'annee
prochaine. Cette reprise de la session entr:linerait des
incidences financieres injustifiables et des ineonvenients
pour nous tous.

3. Ie su.is convaincu que si les mesures recommandees par
Ie Burt-au dans son rapport etaient adoptees par l'Assemblee
et appliquees rigoureusement par nous tous, celle-ci pour­
rait terminer ses travaux a temps. S'il n'y a pas d'objection,
puis-je considerer que l'Assemblee generale approuve la
recommandation que fait Ie Bureau au paragraphe 2 de son
rapport?

n en est ainsi decide.

POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR

La situation au Moyen-Orient (suite)

4. M. TOMEH (Republique arabe syrienne) [interpretation
de l'anglaisl : Je pe~se qu'il n'est que juste et opportun de

* Reprise des debats de la 199geme seance.
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commen~er notre seance, ce matin, en evoquant un grand
homme qui vient de disparaftre hier, M. Ralph Bunche, qui
a consacre sa vie, ses efforts devoues, son energie. et son
dynamisme a l'Organisation intemationale, qu'll a servie
depuis .sa creation. Au Secretaire general, avec lequel
M. Ralph Bunche cooperait tres etroitement, a sa famille
ainsi qu'au peuple des Etats-Unis, rna delegation adresse ses
plus sinceres condoleances.

S. De tous les grands cartefours strategiques historlques du
monde, aucun comme Ie Moyen-Orient, qui est Ie point de
rencontre de l'Asie, de l'Afrique et de l'Europe, n'a vu, au
COUIS de sa longue histoire mouvementee, autant de
conquetes et de devastations. En effet, chaque conquerant
passant de 1'un des trois continents a un autre devait laisser
des traces, balayees plus tard par les vents violents de
l'histoire. Si, II y a 1 000 ans par exemple, une Organisation
des Nations Unies avait existe et qu'un orateur arabe yeftt
pris la parole apres par exemple la conquete des croises OU,

plus tard, la conquete de Tamerlan, ce qu'll aurait eu adire,
ressentant la trag~die de son propre peuple, n'aurait pas ete
bien different de ce qu'un orateur arab."' a adire aujourd'hui
aux Nations Unies.

6. 11 m'a semble, au cours de ces dernieres annees, en
participant aux debats sur Ie Moyen-Orient, qu'on a
l'impression que nous, qui repres(mtons les peuples arabes
ici, sommes mus par des sentiments et un esprit de
vengeance. Certains, ayant d'autres pensees al'esprit, nous
ont accuses avec malveillance d'etre antisemites. Nous nous
opposons a ces accusations. Ce n'est pas notre civilisation
qui a e16 jugee et condamn.ee aNuremberg, et, selon notre
logique, il nous paraft peu approprie, et meme hypocrite,
que des protestations contre nos observations emanent des
represerrtan.... des Etats-Unis, qui encouragent, flattent et
favorisent par des privileges les sections du sionisme
mondial qui fonctionnent d'une fa~on particuliere en tant
que partie du Gouvernement israelien a l'interieur des
Etats-Unis, alors que cette organisation est l'ennemi jure, Ie
calomniateur et Ie diffamateur. de tous les peuples et Etats
arabes.

7. Mais, malgre cela, je voudrais laisser de cote ces
questions quelque peu particulieres, tout au moins pour Ie
moment, et exposer Ie cas de mon pays qui, je crois, reunit
les elements fondamentaux de la cause arabe dans Ie large
contexte des preoccupations universelles. Je voudrais pre­
senter ces demieres quatre armees et demie d'occupation
des territoires arabes par Israel, annees de crise et de recours
aux hostilites, dans la perspective du dossier de l'agresseur
aux Nations Unies. Cette assemblee des nations symbolise
l'espoir de l'humanite pour une marche, meme lente, vers Ie
droit et l'ordre dans les relations intemationales" n incombe
certainement aux Nations Unies elles-memes de se rendre
compte combien de leur influence, de leur prestige et de
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leur puissance morale sont en jeu ici, et nous tous qui
reconnaissons etre de petites puissances avons besoin de
cette organisation mondiale. Nous en avons besoin si elle
s'efforce vraiment d'atteindre les verites eternelles de
justice, de droiture et d'equite dans la mesure ou peut Ie
faire 1'homme.

8. C'est dans cet esprit et en ressentant profondement la
grande tragedie du Moyen-Orient et de celIe d~ mon peuple
que j'aborde la question inscrite a1'ordre du jour.

9. Le monde arabe, aUjourd'hui, vit encore les conse­
quences nefastes de la guerre du 5 juin 1967 declenchee par
Israel: occupation, devastation, nombre accru de refugies,
de tragedies, d'effusions de sang, de deracines, et, ajoute a
cela, un sens de plus en plus profond d'une injustice et
d'une calamite dont nous ne sommes pas les auteurs. Mais
connait-on toute la verite au sujet de l'assaut foudroyant et
devastateur lance contre nous? Tous les points obscurs
ont-ils ete eclaircis? Le Pentagone, par exemple, a-t·il
jamais publie la verite sur ce qui s'est passe sur Ie Liberty,
bombarde par les Israeliens Ie 9 juin 1967, lorsque 40
marins americains ont ete tues? Le 21 ao11t 1971, l'homme
qui a publie les documents du Pentagone, Daniel Ellsberg, a
dit qu'il y a des rapports, au Pelttagone, dont Ie secretaire
de la defense Laird n'est pas au courant. Prenant la parole a
Fort Collins, dans Ie Colorado, Ellsberg a dit que des etudes
concernant Cuba, l'Amerique latine, Ie Moyen-Orient et
l'OTAN avaient ete effectuees par Ie personnel du Penta­
gone ces dernieres annees. D'apres Ellsberg, ces documents
ne sont pas aussi volurnineux que les documents du
Pentagone sur l'histoire d~ la guerre du Viet-Nam, mais its
contiennent d' "immenses surprises" et devraient etre
publies al'intention du public americain.

10. Si quelques-unes de ces "enonnes surprises" devaient
etre portees a notre connaissance - t6t ou tard, elles Ie
seront - combien de declarations et de pretentions avan­
cees par Israel et son protecteur, Ie Gouvernement des
Etats-Unis, depuis Ie 5 juin 1967, pourraient devenir soudai­
nement l'objet d'un scandale, al'instar des scandales qui se
sont fait jour apres la publication des documents du
Pentagone?

11. Malheureusement, nous devons encore entendre un
certain nombre d'orateurs propager du haut de cette
tribune des mensonges~ se livrer a la demagogie, comme
M. Eban l'a fait ici dans son intervention du 6 decembre. A
sa maniere pompeuse habituelle, il a repete la doctrine
israelo-sioniste bien connue, asavoir que les Arabes etaient
responsables de la guerre de juin. II a dit :

"Nous gardons aussi l'image indelebile de l'epreuve que
nous avons subie au cours de l'ete 1967." [2000eme
seance, par. 67.}

C'est en se fondant sur ce mensonge, qui a ete propage dans
Ie monde entier, qu'Israel a force les Nations Unies a
adopter, Ie 22 novembre 1967, la resolution 242 (1967) du
Conseil de securite qu'il refuse maintenant d'appliquer.

12. Pour refuter les mensonges de M. Eban, je feral etat
d'une reponse americaine et d'une reponse officielle
d'Israel. Tout d'abord, M. John Lawrence Hargrove, dans

un article intitule "Apaisement de la crise du Moyen-Orient
par les Nations Unies (et vice versa)", publie au printemps
1971, exprime des idees particulierement pertinentes.
J'indique ici que M. Hargrove est directeur des etudes ala
Societe americaine de droit international. 11 etait precedem­
ment conseiller principal pour les questions de droit
international ala mission des Etats-Unis aupres des Nations
Unies. Voici ce qu'il declare:

"Nous avons certainement Ie droit de nous demander,
sans marquer trop de respect pour les dogmes etablis, ce
qui n'a pas marche lorsque la communaute internationale
a ete saisie de la nouvelle phase de cet ancien conflit, au
printemps 1967. La Charte des Nations Unies aurait-elle
pu etre utilisee differemment, et J..me telle possibilite
existe-t-elle encore? ...

"La question qui a arrete Ie Conseil etait de savoir s'il
fallait demander simultanement Ie retrait des troupes
israeliennes sur leur propre territoire et Ie cessez-le-feu.
Agir ainsi aurait ete conforme ala meilleure tradition des
Nations Unies et l'on n'aurait fait que suivre Ie precedent
de la crise de Suez de 1956. Les Etats-Unis ont insiste
fennement pour un simple cessez-le-feu ... Les Arabes
ont ete obliges d'accepter la position des Etats-Unis, non
pas pour sa logjque intrinseque, mais pour des raisons
militaires. Examimyc· j'abord ce que signifiait, sur Ie plan
juridique, la situation qui existait sur Ie terrain ..., puis
les mesures prises par ]a suite par Ie Conseil dans sa
resolution 242 (1967) du 22 novembre 1967.

"Sur Ie terrain, Israel occupait en masse Ie territoire
arabe." - Et j'aimerais souligner la phrase suivante­
"L'occupation a eu lieu ala suite d'une invasion, qu'Israel
a pretendu avoir effectuee en legitime defense, mais qui,
bien que certainement provoquee, a fait qu'Israel a ete Ie
preinier aemployer la force. Beaucoup a ete dit, ala fois
en public et en prive, sur la question de savoir si la
pretention d'Israel d'avoir agi dans Ie cadre de Ia legitime
defense etait correcte, malgre les dispositions explicites de
l'Article 51 de la Charte des Nations Unies, qui reconnait
Ie droit d'utiliser la force seulement en cas de legitime
defense et si un Etat "est l'objet d'une agression annee".
Je voudrais simplement declarer que, dans notre com·
munaute internationale, une exception al'interdiction de
la violence, qui justifierait que 1'0n attaque Ie premier,
ferait du monde un lieu beaucoup plus dangereux et ce

, n'est pas un tel monde qu'envisage la Charte des Nations
Unles. ?our autant que je Ie sache, Israel est seul parmi les
gouvemernents aadopter cette position sur ce point.

"Quels qu'aient ete les actes de la Republique arabe
unie Ie 3 juin - fermeture du detroit de Tiran? Envoi
massif de troupes dans Ie Sinai"? - qui ont eM la base sur
laquelle s'est fondee la pretention d'Israel au droit de
legitime defense Ie 4 juin, I'invasion ne peut, en aucun
cas, etre consideree comme ayant ete en proportion de
ces actes ... A l'epoque, si Israel avait un droit quel­
conque ase trouver sur un territoire etranger dans Ie but
de se defendre lui-meme, ce droit aurait pris fin et il avait
l'obligation, en raison de l'interdiction prevue par la
Charte de l'emploi de la force contre l'integrite ter­
ritoriale d'un Etat, de se retirer. Les Nations Unies, par
suite de la position adoptee par les Etats-Unis, n'ont pas
pu faire valoir cette obligation lorsqu'elles ont demande
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un cessez-Ie-feu. Naturellement, Israel ne s'est pas retire
alors et ne l'a pas fait depuis1 ."

M. Hargrove continue:

"Dans Ie cas particulier en question, en approuvant la
continuation de l'occupation d'un territoire en tant que
moyen d'obtenir un reglement, nous avons donne notre
approbation a un etat de choses qui contient en lui-meme
les germes de la violence et peut-etre d'une catastrophe
globale. C'est essentiellement parce que nous v}vons
- quoique la resolution 242 (1967) ne Ie confirme pas ­
dans un monde dans lequel les normes de la Charte
excluent l'acquisition ou meme l'occupation d'un ter­
ritoire etranger en tant que moyen de realiser des
objectifs politiques2 ."

L'auteur conclut :

"Les accords internationaux arraches par la force sont
illegaux, comme l'a confirme la recente Convention de
Vienne sur Ie droit des traites. Mieux encore, ces accords
seront consideres comme illegaux par la prochaine genera­
tion, peut-et'."e plus radicale, de dirigeants arabes si un
reglement pacifique permet de dire qu'en vue d'obtenir
qu'Israel se retire les dirigeants arabes actuels ont e16
obliges par la force d'abandonner des droits importants
qui etaient ceux des Etats arabes avant la guerre de
juin3 ."

13. Cette analyse juridique objective n'a pas besoin que
j'en fasse l'exegese, mais je vous prie instamment, Monsieur
Ie President, vous et tous les membres de cette assembIee
d'y reflechlr soigneusement et de ret1echir a la portee
considerable de ses conclusions.

14. Une seconde refutation de la pretention de M. Eban
vient ,d'un homme qui n'est autre que Ie genera! israelien
qui a dirige Ie Blitzkrieg du 5 juin 1967 pour Ie Lebensraum
israelien en territoire arabe. Je veux parler de Yitzhak
Rabin, actuellement ambassadeur d'Israel aWashington. Le
Jerusa'em Post l'a cite Ie 29 fevrier 1968 :

"Je ne crois pas que Nasser ait voulu la guerre. Les deux
divisions qu'il avait envoyees dans Ie Sinaf Ie 14 mai
n'etaient pas suffisantes pour decJ.encher une offensive
contre Israel. 11 Ie savait et nous Ie savions."

15. Mon second point a trait au cessez-Ie-feu. M. Eban,
dans la declaration a laquelle j'ai fait allusion, a dit :

"Le 7 juin 1967, Ie Conseil de securite, par sa resolution
234 (1967), a decide un cessez-Ie-feu sans l'assortir
d'aucune condition ni limite de temps." [2000eme
seance, par. 70J

16. Mais ici encore tout au moins les faits historiques
devraient etre verifies dans leur rt~alite. Car Israel a
commence a attaquer la Syrie Ie 9 juin 1967 apres que,
pour reprendre les paroles de M. Eban, Israel et la Syrie

1 John Lawrence Hargrove, "Abating thtl Middle East Crisis
through the United Nations (and Vice Versa)''' The University of
Kansas Law Review, vol. 19, No 3 (printemps 1971), p. 366-367.

2 Ibid., p. 370.
3 Ibid., p. 372.

3

eurent accepte fa resolution sur Ie cessez-Ie-feu du 7 juin
[resolution 234 (1967)].

17. Le Conseil de securite s'est reuni d'urgence Ie 9 juin
1967 [1352eme seanceJ et une autre resolution de cessez­
Ie-feu fut adoptee [235 (1967)] malgre les manoeuvres
dilatoires de l'ambassadeur Goldberg, representant des
Etats-Unis - qui s'est revele etre un supersioniste - et une
quatrieme resolution fut adoptee Ie 11 juin [resolution
236 (1967)]. La premiere, celIe du 9 juin, demandait a
Israel d'arreter sur-Ie-champ les hostilites contre la Syrie; la
deuxieme condamnait la violation du cessez-Ie-feu par Israel
et exigeait Ie retrait des troupes.

18. M. Eban a tente de se rMerer aux declarations du
Ministre des affaires etrangeres de Grande-Bretagne pour
demontrer que ce pays n'envisageait pas un retrait de tous
les territoires occupes. 11 n'avait pas besoin de Ie faire; il n'y
a qu'a se reporter aux debats du Conseil de s~curi16 apres
l'attaque contre la Syrie, entre Ie 9 et Ie 12 juin, lorsque
l'ambassadeur Goldberg et lord Caradon, du Royaume-Uni,
ont utilise tous les moyens a leur disposition afin de
retarder Ie Conseil de securite dans l'adoption de mesures
immediates a la suite de l'attaque israelienne et de
permettre a l'armee israelienne d'occuper les hauteurs de
Golan.

19. Si Israel avait respecte Ie cessez-Ie-feu rec1ame par la
resolution adoptee Ie 7 juin 1967, comme M. Eban l'a
pretendu, et avait respecte la resolution adoptee Ie 9 juin,
quand l'armee israeIienne declenchait son attaque contre la
Syrie, pas un seul soldat israelien ne se trouverait main­
tenant sur territoire syrien et pas un seul pouce du territoire
syrien n'aurait ete occupe par Israel. Cela ressort de la
phrase suivante extraite de l'intrcduction au rapport du
Secretaire general sur l'activite de l'Organisation :

"Les resolutions sur Ie cessez-le·feu adoptees par Ie
Conseil de securite en juin 1967 et sa resolution
242 (1967) du 22 novembre 1967, si eUes etaient
appliquees simultanement et pleinement, constitueraient
un cadre pour un reglement pacifique et concerte du
present conftit." [A/8401/Add.1, par. 222.}

Par consequent, si les deux resolutions sur Ie cessez-Ie-feu
concernant la Syrie avaient ete reellement respectees et
appliquees par Israel, comme Ie stipule Ie Secretaire general
dans son rapport, il n'aurait pas ete necessaire de demander
ala Syrie d'accepter ou non la resolution 242 (1967).

20. Entre Ie 6 juin 1967 - date de l'adoption de la
premiere resolution sur Ie cessez-Ie-feu [233 (1967)] - et
ce jour, les Nations Unies, au sein de leurs nombreux
organes, l'AssembIee generale, Ie Conseil de securite, Ie
Conseil economique et social, la Commission des droits de
l'homme, l'Organisation mondiale de la sante, et
l'UNESCO, ont adopte pas moins de 53 resolutions
concernant Ie conflit israelo-arabe et la question de la
Palestine. Parmi ces 53 resolutions auxquelles je viens de
faire allusion, 14 "condamnent" ou "condamnent energi­
quement" ou "censurent specialement" Israel pour "viola­
tions flagrantes" de la Charte, y compris ses attaques contre
les pays arabes, son refus d'appliquer la quatrieme Conven­
tion de Geneve et ses violations des droits de l'homme.
Dix-neuf de ces 53 resolutions, en outre, "deplorent" ou
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"deplorent profondement" ou "deplorent vivement" ou
"notent avec consternation Ie refus d'Israel" de cooperer
dans la mise en oeuvre de resolutions specifiques, ou
"invitent de fa90n pressante Ie Gouvernement d'Israel" ase
conformer ala Charte.

21. Ces resolutions et decisions ont donne valeur legale,
sur Ie plan international, aux droits suivants des Arabes :
premierement, l'inadmissibilite de l'occupation de ter­
ritoires par la force; deuxiemement, Ie droit des anciens
refugies d'etre soit rapatries, soit de recevoir une compen­
sation - entre parentheses, ce droit leur est reconnu
legalement depuis 1948; troisiemement, Ie retour sans
condition des personnes nouvellement deplacees, y compris
un certain nombre d'anciens refugies, apres la guerre de jujn
1967, et d'un certain nombre d'anciens refugies qui se sont
trouves dans cette condition pour la deuxieme ou troisieme
fois. Quant aux personnes nouvellement deplacees, rap­
pelons-nous que M. Eban, dans sa propre declaration, a dit
qu'un million de refugies egyptiens avaient ete deplaces, par
suite des attaques barbares d'Israel au-dela du canal de
Suez; quatriemement, les droits des habitants arabes des
regions occupees avivre dans des conditions decentes, ainsi
que Ie stipulent les Conventions de Geneve, les Pactes
relatifs aux droits de l'homme et nombre des 53 resolutions
que rai mentionnees ci-dessus; cinquiemement, l'ilIegalite
de l'annexion de la ville arabe de Jerusalem par Israel, point
sur lequel pas moins de six resolutions ont ete adoptees par
Ie Consell de securite et l'AssembIee generale; sixiemement,
et surtout, en 1969, 1970 et 1971, l'Assemblee generale, a
la majorite des deux tiers, a adopte trois resolutions
[resolutions 2535 B (XXIV), 2672 C (XXV) et 2792 D
(XXVI)} dans lesquelles elle a reconnu que Ie probleme des
refugies arabes de Palestine provient du fait que leurs droits
inalienables, tels qu'lls sont enonces dans la Charte des
Nations Unies et dans la Declaration universelle des droits
de I'homme, leur sont denieS'; et reaffinne les droits
inaIienables du peuple de Palestine. Et, la semaine derniere
encore, l'AssembIee generale a adopte une resolution, sur
recommandation de la Troisieme Commission, dans laquelle
sont reaffirmes les droits inalienables de tous les peuples, et
en particulier de ceux du Zimbabwe, de 1a Namibie, de
l'Angola, du Mozambique, de la Guinee (Bissau) et de la
Palestine, a la libert( a l'egalite et a l'autodetermination
ainsi que la legitimite de leur lutte pour Ie retablissement de
ces droits [resolution 2787 (XXVI)}, et dans laquelle
l'Assemblee exprime sa preoccupation du fait qu'Israel n'a
pas pennis aux Arabes d'exercer leur droit a l'autodeter­
mination en Palestine [resolution 2792 D (XXVI)].

22. Maintenant, Monsieur Ie President, arretons-nous un
instant; oublions les Arabes; examinons ces 53 resolutions
qui sont I'expression de la volonte de la communaute
internationale; que les Nations Unies se tournent vers Israel
et demandent a ses militaristes: qu'avez-vous fait pour
mettre en oeuvre ces resolutions? Lorsque ces questions
sont posees a Israel de fayon responsable avec sincerite et
objectivite, alors Ie conflit n'est plus un conflit arab0­
israelien, mais un conflit'entre les Nations Unies et Israel.
Et si Israel persiste ane faire aucun cas des Nations Unies,
alors il faut recourir ades sanctions et autres mesures.

23. Pour mieux etayer ce que j'avance, je demande aux
membres de l'Assemblee de se reporter 'non pas aux
declarations faites par les Arabes, mais aux cinq rapports

- notamment aleurs sections juridiques - du Commissaire
general de l'Office 'de secours et de travaux des Nations
Unies pour les refugies de Palestine dans Ie Proche-Orient
etablis de l'ete 1967 a ce jour~ et aux rappor1s du
Secretaire general, au cours de cette session, sur Jerusalem5 ,

sur les personnes deplacees [A/8366], et sur ce qu'IsraeI a
fait dans les camps de rerugil;~s de Gaza [A/8383]. Je
demande aux membres de I'Assemblee de se referer
egalement au rapport d'Amnesty InternatlOnai du ler avril
1970, aux deux rapports du Comite international de la
Croix-Rouge ti'aoQt et septembre 19706 , et non pas,
comme je I'ai dit, a des declarations faites par des
representants arabes ou par des gouvernements arabes.

24. Que trouveront les membres dans ces rapports?
Qu~lsrael a detruit des camps de refugies, deplace de force
les refugies, transforme les h6pitaux et les ecoles en
gamisons militaires, expulse la population civile arabe,
recouiU ades chatiments coUectifs, detruit des villages, des
villes et des quartiers entiers, confisque des biens et des
terres arabes, etabli des colonies dans tous les territoires
occupes, sur les hauteurs de Golan, sur la rive ouest du
Jourdain, dans Ie Sinai'. Tout cela constitue, au regard de la
legislation de Nuremberg, des crimes de guerre et des crimes
contre l'humanite. Israel, malgre toutes ces resolutions,
persiste sans discontinuer dans la pratique de ses actes nazis.
Israel, pour ses crimes commis de 1967 a ce jour, a ete
recompense par les Etats-Unis, non par I'octroi de millions
ou de centaines de millions de dollars, lriaiS de milliards,
ainsi que par Ia livraison d'armes les plus perfectionnees,
afm qu'll puisse continuer arenforcer sa domination sur les
territoires occupes.

25. Et, cependant, ces deux Etats et leurs representants
ont Ie courage de venir acette tribune et de dire : "Nous
avons accepte la resolution 242 (1967)." Lorsque Ie
Ministre des affaires etrangeres d'Ismel vient ici nous faire la
le90n sur Ia moralite, la conduite et Ie droit internationaux
alors que fluUS entendons quantite de declarations disant
qu'Israel ne cedera pas un pouce des territoires occupes,
lorsque Ie rapport officiel du Secretaire general confirme ce
fait, comment pouvons-nous croire les pieuses protestations
de M. Eban apropos de la paix? C'est de l'hypocrisie pure
et simple.

26. Compte tenu de tout cela et surtout des trois
resolutions affirmant et reaffirmant les droits inalienables
du peuple arabe de Palestine, y compris Ie droit adieposer
de lui-meme, et lorsque mardi soir encore [2003~me

seance], l'AssembIee generale, par 104 voix contre 11,
avec 10 abstentions, a demande a l'Inde et au Pakistan
d'appliquer un cessez-Ie-feu lie au retrait des troupes ala
frontiere indo-pakistanaise et au retour des refugics, nous

4 Documents officiels de l'Assemblee generale, vingt-deuxieme
session,Supplement No 13; ibid., vingt-troisieme session, Supple­
ment No 13,' ibid., vingt-quatrieme session, Supplement No 14;
ibid., vingt-cinquieme session, Supplement No 13; et document
A/8413.

5 Voir Documents officiels du Conseil de securite, vingt-sixieme
annee, Supplement d'octobre, novembre et decembre 1971, docu­
ment 8/10392.

6 "Activites du Comite international de la Croix-Rouge au
Moyen-Orient - juin 1967-juin 1970 (I)",Revue internationale de la
Croix·Rouge, vol. 52, No 620 (aout 1970), p. 481 et "Activites du
Comiti international de la CroLx-Rouge au Moyen-Orient - juin
1967-juin 1970 (11)", ibid., No 621 (septembre 1970), p, 549.
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33. Voila pourquoi U existe un mouvement de liberation
chez les Arabes palestiniens. II y a un fait simple, inevitable
auquel on ne peut echapper, qu'aucun sophisme, qu'aucune
casuistique ne puut effacer, c'est que depuis plus de 20 ans,
au mepris de tous les principes de la Charte et de tous les
droits des Arabes juridiquement definis par notre organi­
sation, l'agression sioniste a expulse Ie peuple palestinien de
ses foyers et Pa tenu en exil. Toute la legislation de notre
organisation affirme juridiquement son droit arentrer chez
lui s'ille de.sire. Si les Palestiniens ont perdu patience et s'ils

32. Cette analyse devr3it egalement expliquer a l'Assem­
bIee la determination des Arabes de ne pas accepter
l'expansion d'Israel, mais plutN d'invoquer leur juste droit
de legitime defense face ala conquete et aux continuels fait~

accomplis. Tant que subsistera la conception d'un Israel
dont les frontieres avancent sans cesse sans jamais s'arreter,
il n 'y aura pas d'espoir de paii', dans cette region ni pour les
Israeliens ni pour les Ar.abes, ni pour Ie monde dans son
ensemble. En se poursuivant, ce processus entraine avec lui,
comme consequences naturelles, toutes les autres distor­
sions dont nous avons ete et sommes encore temoins,
c'est-a-dire Ie desir d'expulser les Arabes, d'exproprier leurs
terres, de se livrer a la discrimination a leur egard, de
persecuter et de deraciner la population arabe autochtone
tle ces territoires.

attention sur les hauteurs de Golan, les sources du Jourdain
en Syrie et au Liban, specifiquement les hauteurs de Golan
en Syrie - maintenant, les hauteurs de Golan sont occupees
par Israel, mais elles avaient deja ete revendiquees en
1919 -, Y compris la plaine du Haourane en Syrie, dont
une partie est maintenant sous occupation israelienne, et Ie
contrale du golfe d'Aqaba.

31. Rappelons que, lorsque l'Etat d'Israel fut finalement
cree en 1948, au mepris des droits arabes et au-dela des
frontieres Qui lui avaient eM assigneeS par un vote de
partage des Nations Unies [resolution 181 (II)}, Israel refusa
d'adopter une constitution. A la place de cela, il adopta
seulement une loi fondamentale donnant, entre autres, a
toute personne de religion juive dans Ie monde entier Ie droit
de devenir citoyen israelien des qu'elle mettrait Ie pied en
Israel. Israel agit ainsi parce que meme les f~ontieres elargies
de 1948 n'etaient en aucune maniere considerees comme les
frontieres defmitives d'Israel. Nous avons la meme
situation aUjourd'hui, etant donne que les lignes de
cessez-Ie-feu ne sont pas considerees par Israel comme etant
ses frontieres. Comme une vipere jetant sa peau lorsqu'elle
grossit, Israel s'est debarrasse de ses frontieres et avec, cela
d'un nom apres l'autre. Lorsqu'une partie de la Palestine sous
mandat britannique s'est metamorphosee en Etat d'Israel, la
Palestine defmie par Ie document de l'Organisation sioniste
mondiale en 1919 est devenue u ..turellement "Ie grand
Israel" qui, par la suite, sera egalement rejetee, pour que
cette Palestine meme elargie, qui est maintenant Israel, soit
depassee pour devenir ce qu'IsraiH sera en fin de compte. Si
quiconque a jamals ete deconcerte par les nombreuses
definitions sionistes d'Israel, en voila l'explication. Les plus
fantasques d'entre elles ne sont ni des exagerations ni des
reves nebuleux. Elles sont les objectifs ultimes aatteindre
lorsque la vipere, ayant jete de nombreuses fois sa peau,
aura atteint sa taille definitive. L'epoque que nous tra­
versons maintenant est l\:;tape de la Pruestine defmie par
l'Organisation sioniste mondiale dans Ie document ~e 1919
comme etape interm!Gdiillre du futur "grand Israel".

29. Je reviens encm:e a la Charte. L'Article 33 enumere
huit methodes reconnues et acceptees pour trouver une
solution aux problemes intemationaux. La negociation
n'est que l'une de ces huit methodes. Les auteurs de la
Charte avaient sans doute de bonnes raisons d'ajouter les
sept autres. Ils··etaient certainement conscients 1e ne pas
etre en train de rediger un manuel de synonymes. Les
peuples du monde doivent savoir qu'en rejetant la nego­
ciation directe les Arabes n'ont jamais choisi la guerre de
preference a la paix et n'ont pas non plus demande quelque
chose qui n'etait pas conforme a la lettre meme de la
Charte. La encore, il ne faut pas confondre la forme et Ie
fond; la rigidite dans la forme doit etre examinee avec Ie
plus grand soin pour etre sur que ce n'est pas un pretexte
pour nous mettre devant un autre fait accompli en matiere
de diplomatie. Doit·cn permettfe a Israel de dieter ce que la
Cha:i.1e signifie? Israel a-t·il Ie droit de jouer en meme
temp:; Xe r61e de juge et de jury ?

30. Dans toute discussion sur la crise du Moyen-Orient,
traiter des resultats de la conquete israelienne de 1967
serait insuffisant, car la conquete de 1967, comme l'agres­
sion tripartite et la guerre intemationale de 1956 contre
l'Egypte, comme la guerre de 1948-1949 contre les Nations
Unies elles-memes - et j'aimerais avoir Ie temps de Ie
prouver - et contre les Arabes, n'etaient que des etapes
dans la mise en oeuvre du plan directeur israelien de
conquete du Moyen-Orient. II est opportun de rappeler ici
tres brievement - eela est intimement lie au noeud de la
crise dont nous discutons et rappelons-nous l'assortiment de
cartes qui ont ete distribuees par Ie Ministre des affaires
etrangeres d'Egypte lors de son intervention [199geme
seance] - qu'en 1919, comme l'une des cartes Ie montre,
quand 1'Organisation sioniste mondiale a soumis son plan
officiel de creation d'un Etat juif en Palestine a la
Conference de la paix - a cette epoque sur tout Ie territoire
de la Palestine il n'y avait que 70000 Juifs en face de
700000 Arabes, chretiens et musulmans -, Ie minimum
acceptable pour son Etat compnmait, et ici j'attire votre

demandons ajuste titre que les Nations Unies se montrent
consequentes avec elles·memes. Car il est de fait que,
lorsqu'un droit est ignore, si faible que soit Ie detenteur de
ce droit, et lorsqu'il est traite avec hrutalite et cruclfie, une
revanche s'ensuit toujours.

27. Nous croyons ferrnement que la justice n'est pas une
abstraction, que la verite n'est pas une simple formule mise
au point par des erudits et des philosophes. Nous pensons
que la justice et la verite sont au coeur meme de la
dialectique de l'histoire.

28. Le Ministre des affaires etrangeres d'Israel nous a
egalement chapitre sur Ie role elementaire des negociations
dans toute t.ransition de l'etat de guerre al'etat de paix. 11
semblait faire un cours a des etudiants de premiere annee
sur les relations internationales plutot que de faire la
lumiere sur ces debats par un aper9u sur la fa90n dont son
gouvemement con90it Ie fond meme du probleme. L'in­
sistance d'Israel a presenter des negociations directes
comme la seule voie menant a un reglement doit etre jugee
comme une autre de ces diversions typiques d'Israel'et du
sionisme mondial, qui essaient de remplacer Ie fond par la
forme. Cela peut sembler plausible, mE.-~S ce n'est pa~

constructif. Cela peut ressembler ade la generosi:e, mais en
fait c'est de l'arbitraire et de l'autoritarisme.

1 i
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38. M. CARDOSO (Zai're) : J'ai demande au representant
de la Guinee de bien vouloir me ceder son tour de parole
parce que je suis dans l'obligation de regagner mon pays des
ce soir. Comme tous les autres representants qui sont alMs
au Moyen-Orient ont deja parle sur la question, j'ai tenu a
exprimer Ie point de vue de rna delegation sur ce probleme
crucial pour la paix du monde.

40. Je m'exprimerai brievernent sur la question du
Moyen-Orient. Mes collegues du Nigeria [200Beme seance]
et du Senegal [2002eme seance] ont deja dit I'essentiel. Le
souci de nos chefs d'Et~t, et en particulier du President de
la Republique du Zai're, Ie lieutenant..general Joseph-Desire
Mobutu, est Ge restaurer la paix au Moyen-Orient. S'lls sont
aIMs sur les lieux, c'est avant tout pour depasser Ie cadre

39. Avant tout, qu'll me soit permis de m'associer atous
ceux qui m'ont precede pour rendre un vibrant hommage a
la memoire de M. Ralph Bunche, qui vient de nous quitter.
M. Ralph Bunche a rendu d'eminents services au rnonde, et
a mon· pays en particulier. II a ete Ie premier representant
des Nations Unies au Zaire en 1960 qui ait su organiser
toute l'assistance que les Etats Membres nous ont apportee
pour defendre I'integrite territoriaie de notre pays et notre
independance. Toute la nation zafroise lui en restera a
jamais reconnaissante. Que toute sa famille trouve ici
l'expression de nos condoIeances les plus emues.

36. Le 14 mai 1948, Ie Haut Commissaire britannique a
convoque une conference de pressc dans son bureau de
I'hotel du Roi-David a Jerusalem. C'etait Ie dernier jour du
mandat britannique sur la Palestine, aIars que Ie mandat
etait cense prendre fin en octobre 1948, mars les sionistes
insistaient pour la creation de leur Etat sans frontieres
etablies et itr demandaient que cet Etat sans frontieres fixes
soit rapidement reconnu par les autres Etats. Cela est tres
important.

37. Apres avoir entendu une declaration sur les resultats
obtenus par Ie Gouvemement de Sa Majeste dans Ie pays et
les circonstances malheureuses de la fin du mandat, un des
journalistes demanda au Haut Commissaire britannique :
"A qui, Monsieur, avez-vous I'intention de donner les clefs
de votre bureau?" Rougissant et se for9ant courageuse­
ment a sourire, it repondit: "Je les mettrai sous Ie
paillasson", epitaphe appropri~e pour Ie regime Ie plus
abject peut·etre de I'histoire coioniale britannique. Israel
fut proclame et les Etats s'empresserent de reconnaitre
cette creature amorphe non definie, bizarre, qui a11ait
bientot devenit de facto sinon de jure Ie cinquante et
unierne Etat de l'Union, I'une des pierres angulaires de
l'Empire americain apres la seconde guerre rnondiale et,
comme Ie Viet·Nam, un symbole de la pax americana.
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ont perdu leur foi dans la capacite des Nation~ Unies 35. 11 est veritablement surprenant qu'au milieu du
d'amener l'agresseur ase conformer aleurs resolutions, II ne XXeme sitkle les defenseurs du sionisme.! tels que les
sert de rien que les anciens terroristes -Ies anciens Etats-Unis, qui mettent Ie napalm au service de leur
membres du gang Stem, de l'Irgun Z'vai Leumi, du Palmach, interpretation des propheties bibliques, se consacrent de
de la Haganah - traitent les Arabes de terroristes parce que fayon si achamee aI'expansion d'un Etat qui a,~it contre les
ceux-ci doivent maintenant avoir recours a ieurs propres normes de la loi, de la moralite et du cours de l'histoire.
methodes pour faire respecter leurs dl'Oits confirmes par la Cependant, au moins, I'argument de la prophetie biblique
juridiction intematilonale. n'est pas invoque ou exploite pour justifier l'emploi du

napalm, des bombes a fragmentation et d'autres armes
chimiques et biologiques au Viet-Nam et pour les crimes de
guerre commis dans ce pays.

34. Le mouvemem~ de resistance arabe du peuple palestinien
n'est que la persistance et la resurrection de I'ame d'un
peuple qUi a constamment refuse, depuis 1a Declaration
Balfour et Ie Mandat britannique, d'etre expose a une
invasion systrmatique appuyee par la technologie, des
ressources et une puissance milit::lire qui est si superieure
qu'it n'y a aucune commune mesure entre ce peuple et les
forces amenees de I'exterieur par les puissances imperialistes
pour Iutter contre lui. La propagande israelo-sioniste a
continue jusqu'a aujourd'hui a pretendre qu'll n'y avait pas
de resistance arabe a I'invasion sioniste de la Palestine. Mais
nous savons trop bien comment les fascistes recrivent
l'histoire. La vraie histoire, c'est que Ie peuple arabe de
Palestine a resiste par une action politique organisee et par
toutes les formes visibles de resistance, allant des mani­
festations pacifiques aux eclats de violence contre la
puissance mandataire, et enfin jusqu'a une revolution
ouverte a grande echelle, des actions de guerilla et des
mouvements de liberation qui ont continue pendant trois
ans entre 1936 et 1939, epoque pendant laquelle au moins
15 000 Arabes de Palestine ont ete tues. Cettc periode de
1936 a1939 est significative, car eUe precede de 10 ans Ie
soulevement national de l'Inde, de l'Indonesie et de
l'Indocrune, de plus de 15 ans les souIevements nationaux de
l'Afrique du Nord arabe et de 20 ans les soulevements
nationaux du reste d~ l'Afrique. Ce fut Ie tout premier
exemple d'une revolution populaite du XXeme siecle et cela
seul fait honneur aux Arabes de Palestine. Cependant leur
soulevement a ete aussi tragique et premature que celui de
Spartacus contre Rome. n a ete brutalement ecrase a deux
reprises - d'abord ert 1939, puis de fa90n barbare en 1948,
par l'organisation terroriste sioniste Serbai. La reapparition
de cette lutte en 1965 apres I'expulsion draconienne ct
fatale de ce peuple de son pays est une forme moderne du
miracle de la resurr..:.ction, roais malheureusement la tra­
gedie des Arabes de Palestine ne s'est pas arretee la. Leur
marche est longue. Les massacres et les tueries executes de
sang-froid ne se sont pas terrnines la. Cependant its n'ont
jamais renonce a leurs droits ni aleur souverainete sur leur
patrie, la Palestine. Et maintenant, plus de 15 ans plus tard,
les Al'abes de Palestine d'abord, et maintenant Ies Arabes
des pays voisins - Egypte, Syrie, Jordanie, Liban - doivent
faire face a une nouvelle forme de colonialism~, Ie
colonialisme sioniste. Alors que Ie colonialisme classique
avait impose et progressivernent mis au point les conditions
d'exploitation des masses, Ie sionisme avec son racisme
inherent et son exc1usivisme jUif a nie la presence physique
meme des habitants autochtones, qu'lls soient arabes ou
non arabes, blanes ou noirs. C'est precisement en cela que Ie
problerne des refugies arabes de Palestine et des territoires
arabes occupes - qui sont maintenant plus de
3,5 millions - differe de tout autre probleme concernant
les refugies car it est la consequence du deni de l'existence
meme des droits arabes en faveur d'un sionisme exclusif,
raciste et nevrose qui "'Ieut executer de pretendues prophe­
ties bibliques.
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51. Le 5 juin 1967, Israel a attaque par surprise trois
Etats ~rabes et, malgre Ie cessez-le-feu praclame Ie 7 juin,
ses forces armees ont poursuivi leur avance pour s'assurer Ie
controle de 'nouveaux territoires. En jain et juillet 1967,
l'Assemblee generale, a sa cinquieme session extraordinaire
d'urgence, a mis en reliefl'inadmissibilite de l'acquisition de
territoires par la force et a demande Ie retrait imrnediat des
forces israeliennes de tous les territoires occupes. Le 22
novembre 1967, Ie Conseil de securite a vote a l'unanimite
la tre3 celebre resolution 242 (1967), qui reaffirmait les
memes principes en y ajoutant toutefois la necessite
d'oeuvrer pour une paix juste et durable permettant a
chaque Etat de vivre en securite a l'intedeur de frontieres
sures et reconnues.

50. II n'est pas dans l'intention de la delegation guineenne
de retracer ici l'historique de,) evenements qui ont fait du
probleme du Moyen-Orient une nouvelle et douloureuse
epreuve pour les peuples arabes. Nous pensons neanmoins
-qu'un bref rappel s'impose.

46. Au moment ou l'Assemblee generale aborde, une fois
de plus, la question du Moyen-Orient! la delegation de la
Republique de Guinee voudrait exposer ici assez brievement
quelques considerations que lui inspire la persistance de la
grave situation qui regne dans cette region.

45. Monsieur Ie President, nous VOllS prions de bien
vouloir transmettre a la famille du defunt, au Secretaire
general, ases collaborateurs, au Gouvernement et au peuple
des Etats-Unis, les sinceres condoleances du peuple et du
Gouvemement de la Republique de Guinee.

44. M. DIALLO (Guinee): Qu'il me soit tout d'abord
permis, au nom de la delegation de la Republique de
Guinee, de pratHer de l'occasion qui nous est offerte pour
nOllS associer a tous ceux qui ont rendu ici un vibr?nt
hommage ala memoire de notre frere et ami Ralph Bunche,
dont la disparition va creuser un grand vide au sein de la
communaute intemationale, et plus precisement de notre
Organisation.

43. Le president EI-Sadat est Ie seul chef d'Etat arabe a
vouloir un traite de paix avec Israel. II nous l'a dit. N'est-ce
pas la une chance de paix? Mme Meir, premier mipjstre
d'IsraiH, nous a declare que les frontieres sures et reconnues
peuvent etre francmes dans un esprit de paix. Ce ne sont
done pas des frontieres fermees. N'e~t-ce pas, la encore, une
chalice de paix? Alors, ne faisons pas dependre des re­
ponses dites favorable3 au defavorables a l'aide-memoire de
M. Jarring tout Ie destin de l'humanite.

42. Nos chefs d'Etat, reunis en commission des sages de
l'OUA, ont soumis ~es suggestions a I'Egypte et il Israel. Les
reponses a ces suggestions sont a la disposition du Secretaire
general et de M. Jarring. Elles ne sont pas negatives. Je
voudrais en relever au moins deux.

habituel des resolutions reslees en sou~~:::::~;:s - I~:;:::::ee~9:~ematiOnaieS se sont saisles de la QUeslio:-- -- ....~
archives de nos organisations internationales, pour sortir des pour tenter d'y apporter une solution conforme aux I' I
sentiers battus et se d6g9ger des textes ou documents de principes enonces dans la Charte des Nations Unies et .' ·.1

travail comme, par exemp'!,e, l'aide-memoire de M. Jarring regissant les relations intemationales. : I
[A/8541, annexe I] afin d'apporter une contribution, si ~. I

modeste qu'elle puisse etre, qui soit neanmoins positive. On 48. Toutes les tentatives de mediation, tous les efforts iii

a beaucoup parle de cet aide-memoire, de la reponse accomplis en direction d'une paix juste et.durable, se sont i
positive qui lui a ete reservee d'un c6te~ du manque de heurtes a l'intransigeance d'Israel. Non seulement les ~..
reponse ou des reponses negatives de l'autre. territoires occupes lors du conflit de juin 1967 n'ont pas e16 ~.l~,..•

evacues, mais des mesures intolerables ont ete prises par les i
41. A vlai dire, nous perdons du temps et nous nous autorites sionistes pour aggraver la situation. C'est ainsi que ~

approchons, avec une triste fatalite, du momt-nt ou la Jeruulsalem etdles Li?ux saints o~t e16 ~nexbel'~ ;t qduefl~s t
reponse a l'aide-memoire de M. Jarring ne viendra plus pop ations es terntoires occupcS ont etc 0 Igces e lilr t
c'une table de negociations, mais des champs de bataille. leurs maisons dynamitees par une soldatesque assoiffee de j
L'escalade de guerre qui se developpe au Moyen-Orient sang eOt que des colonies d'immigrants juifs ont ete installees ~
impose, comme une necessite vitale, Ie retour sans plus dans les territoires occupes. ~

r·
attendre de M. Jarring dans cette region du monde. Les l:
bonnes volontes y sont; nous avons pu nous en rendre 49. D'aucuns ont pu - et peuvent encore - s'etonner de la h
compte. facilite avec laquelle Israel se joue impunement de l'opinion ~.1 ,.

publique intemationale en bafouant toutes les resolutions '. :
des Nations Unies et en opposant a toutes les initiatives de ~

paix une insolente intransigeance. Pour comprendre ce fait, II:
J,.!t

il faudrait, au prealabie, se penetrer de la realite sioniste, de"
sa profonde signification, des buts poursuivis et des moyens
mis en oeuvre par Ie mouvcment mOItdial sioniste, pour
mesurer a quel point Ie sionisme est devenu ailjourd'hui un
danger et une menace serieuse pour la securite ne toutes les
nations qui abritent en leur sein de fortes colonies Juives. II
peut, en effet, paraftre paradoxal qu'Israel, en tant que
creature de l'imperialisme international, ose defier ses
maitres et protecteurs. Pourtant, la triste realite est lao
Alors que l'on demande que des pressions soient exercees
sur Israel, c'est au contraire Israel qui exerce sa pression sur
plusieurs Etats, notamment sur les Etats-Unis d'Amerique,
son principal allie et soutien.

r "
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47. II y a un peu plus de quatre ans, les forces armees
israeliennes ont declenche, contre des Etats souverains
Membres de l'Organisation des Nations Unies, une attaque
premeditee s'inscrivant dans la longue et implacable serie
d'agressians mises au point par Ie mouvement sioniste
rrondial pour conquerir des terres au detriment des peuples
arabes de la region. Depuis lors, chaque annee, l'Assemblee
generate, les conferences internationales, les organisations

52. Je ne veux pas m'attarder sur les interpretations
fantaisistes qu'Israel a donnees des termes de cette reso­
lution. L'erreur, ou plus exactement Ie chef-d'oeuvre des
auteurs Je cette resolution, c'est d'avoir pu utiliser une
langue - en l'occurrence l'anglais - capable d'ouvrir la voie
a toutes sortes d'interpretations possibles d'un mot ou
d'une phrase. Nous devons rendre justice au Ministre des
affaires etrangeres d'Israel, M. Abba Eban, pour avoir

i'
j
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58. 11 n'est, en effet, de secret pour personne qu'Israel est
un Etat expansionniste. Depuis Ie plan de partage de la
Palestine par l'AssembIee generale Ie 29 novembre 1947
[resolution 181 (II)], chaque guerre israelo·arabe a ete
l'occasion pour Israel de s'agrandir au detriment de la nation
arabe. Et, puisque achaque coup Ie crime a paye, Israel ne
voit pas pourquoi il s'arreterait en si bon chemin. D'autant
p'us que si l'on se reporte aux documents diffuses par la
delegation egyptienne et, surtout, aux nombreuses declara­
tions de dirigeants israeJiens dont Moshe Dayan, Mme Golda
Meir, Yigal Allon et Ie Ministre des affaires etrangeres, Abba
Eban, lui-meme, les frontieres sures d'Israel pourraient bien
etre celles du Nil ~ l'Euphrate si, evidemment, entre-temps,
d'autres sionistes neles fixent du Maroc au golfe Persique.

59. Nous avons dit qu'Israel representait un danger poten­
tiel non seulem:mt p0ur la region du Moyen-Orient, mais
egalement et surtout pour la grande majorite des Etats
Membres iei presents qui comptent dans leur population
une forte concentration de Juifs. En effet, s'il est une chose
qui est clairement etablie, c'est Ie fait que pour un Juif,
sioniste par surcroit, OU qu'il se trouve et aquelque niveau
qu'il soit dans la hierarchie d'une nation donnee qui
l'heberge, il est, avant tout et en premier lieu, un citoyen
d'Israel. A ce titre, sa double nationalite ne lui sert que
pour exercer une pression sur Ie milieu ou il vit, pour y
favonser les interets de la diaspora sioniste ou de l'Etat
d'Israel. Et comme chacun sait que les Juifs occupent et
controlent aux Etats·Unis d'Amerique et en Europe la
presque totalite des rouages importants de Ia societe
- finances, industrie d'armement, commerce, moyens
audio-visuels d'information, services speciaux, parlement,
administration publique, etc. -, il est facile de mesurer a
quel point Israel peut faire peser une menace sur la securite
int6rieure et exterieure de tant d'Etats atravers Ie monde.

62. L'imperialisme sioniste s'etend jusque dans Ie domaine
de l'armee, oil les Juifs de diverses nationalites d'origine qui
ont fait au qui font encore leur service militaire dans les
rangs des armees americaines ou europeennes se retrouvent
cornme par enchantement sous l'etoile de David pour
combattre les Arabes. Ie Ie dis et Ie repete ici bien haut :
nous ne mesurerons jamais assez Ie danger qu'Israel repre­
sente pour la securite de nos Etats.

61. Cette capacite d'Israel de s'ingerer dans les affaires
d'autres Etats a atteint une telle acuite qu'il serait plus
logique aujourd'hui, apropos des pressions qu'on demande
aux Etat-Unis d'exercer sur Israel pour l"amener aplus de
souplesse, de se demander plutot jusqu'oil Israel autorise les
Etclts-Unis d'Amerique a s'avancer dans Ie processus de la
mise en application de la resolution 242 (1967) du Conseil
de securite.

60. II est inutile de eiter ici des exemples oil Ie lobby
israelien a reussi soit a modifier ou a annihiler complete­
ment l'attitude officielle d'un gouvernement, soit amettre
en echec un blocus ou un embargo decrete contre lui. Le
Secretaire d'Etat des Etats-Unis, William Rogers et son
adjoint, Joseph Sisco, peuvent temoigner ici eloquemment
de Ia puissance d'Israel, tout comme l'episode des vedettes
de Cherbourg a pu faire comprendre au Gouvernement
fran9ais les limites etroites de son action contre Israel.

8

denonce ICI, dans son discours du 6 decembre 1971
(2000erne seance], la mauvaise foi du Secretaire d'Etat aux
affaires etrangeres du Royaume-Uni, qui a affirme que
l'omission du mot "tous" avant "les territoires" etait
voulue.

55. Devant l'echec de toutes ces tentatives, depuis la
mission Jarring jusqu'aux conversations a deux, puis a
quatre, et a l'initiative africaine, il faut !le rendre a
l'evidence: Israel ne veut pas la paix ou, plutOt, Israel
prefere Ie statu quo qui lui procure des territoires en
attendant d'en acquerir d'autres.

53. 11 faut, helas, encore une fois, inscrire ce coup bas au
compte de cette perfide Albion qu'est Ie Royaume-Uni,
dont les crimes a travers Ie monde ont eu pour conse­
quences des problemes comme ceux du Moyen-Orient, de la
Rhodesie, d,~ l'Afrique du Sud, de la Namibie, du conflit
indo-pakistanais, etc, pour ne eiter que ceux-hL

54. La resolution 242 (1967), qui n'etait ambigue que
pour Israel et ses amis - Ie Secretaire d'Etat aux affaires
etrangeres du Royaume-Uni et Ie Secretaire d'Etat adjoint
des Etats-Unis - tra9ait neanmoins Ie cadre d'un reglement
partiel de la crise. Israel aurait pu en profHer pour obtenir
ce qu'il a toujours reclame depuis 1947, c'est-a-dire la
reconnaissance de son existence par ses voisins et son droit
avivre dans celte regivn.

57. Si 1'0n qjoute la creation artificielle de l'Etat d'Israel
sur la terre de Palestine au fait qu'il avait ete envisage, dans
un premier temps, d'installer Israel soit en Ouganda, soit en
Republique de Guinee actuelle, done en plein coeur de
l'Afrique, on est bien oblige de reconnaftre et d'admettrc
que, des Ie depart, Israel etait devenu un fait colonial et,
comme tel, devrait etre combattu. Israel s'est d'ailleurs
conduit dans cette region comme une veritable puissance
coloniale. Par des agressions militaires successives, il s'est
agrandi aux depens de ses voisins. Par nne immigration
massive et selective de Juifs et de sionistes d'Europe,
d'Amerique, d'Afrique du Sud, il a cree un Etat racial,
haineux et vindicatif. Petit apetit, i1 a rassemble autour de
lui la ti>taliM des Juifs residant dans Ie monde pour faire des
Etats sionistes dans nos Etats respectifs.

56. De l'avis de rna deUgation, nous devons rechercher
ensemble les causes de ces differents echecs, ainsi que les
mobiles profonds de l'attitude deraisonnable d'Israel. La
delegation gU:..rleenne pense qu'une des causes principales de
l'impasse actuelle reside dans Ie fait que l'on a volontaire­
ment sacrifie Ie fond a la forme. Bien qu~il ne soit plus
question de savoir si, oui au non, Israel devrait exister en
tant qu'Etat, nous disons sincerement que la creation par
l'imperialisme d'un Etat sioniste sur la terre d'un autre
peuple a ete une erreur historique grave. Si l'Europe voulait
assurer aux Juifs rescapes des camps de concentration nazis
un asile, elle autait pu Ie faire en Europe rneme ou,
d'ailleurs, tout ce monde vivait tranquillernent. Pourquoi
done avoir choisi la terre d'un autre peuple, en l'occurrence
la Palestine, tout en sachant parfaitement quelles conse­
quences malheureuses un tel acce allait engendrer? Com­
ment Ie Royaume-Uni et ses allies ont-ils pu imaginer que
1'0n pouvait chasser impunement un peuple de sa terre sans
declencher en lui Ie devoir imperieux de reconquerir sa
patrie usurpee par tous les moyens a sa disposHion ?

I'
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63. L'emprise sioniste s'etend jusqu'au coeur de l'Afrique,
qui ne compte pourtant - et Dieu en soit loue - pas de
Juifs authentiquement africains. Israel a tourne cette
difficulte en ayant recours au neo-colonialisme qui a cours
en ce moment et qui fait que cette assemblee pourrait
entendre certaines declarations africaines sur Ie Moyen­
Orient qu'Israellui-meme n'oserait pas faire ici.

64. Puisque nous connaissons l'eventail de l'arsenal dont
Israel dispose a travers Ie monde pour perpetuer et justifier
aux yeux de l'opinion publique sa politique agressive et
expansionniste, i1 est donc grand temps que notre Organi­
sation ne se prete plus acette infame comedie qui veut que
les sionistes soie:lt des agneaux persecutes par des mechants
loups arabes.

65. Israel doit mettre fin a sa politique d'atermoiement et
de faux-fuyants. Israel doit signifier clairement a notre
organisation non seulement son desir de vivre ron paix et de
voir la paix s'instaurer dans la region, mais sa volonte d'y
contribuer pleinement et efficacement. Et, pour ce faire,
Israel doit repondre positivement a 1'aide-memoire du
8 fevrier 1971 de M. Jarring [A/8541, annexe I}. 11 doit
annoncer officiellement et publiqll.ement, ici et a Tel-Aviv,
qu'il retirera toutes ses forces et ses colonies d'immigrants
de tous les territoires occupes en juin 1967. Israel doit
comprendre que Ie rcglement definitif du contentieux et du
conflit qui l'opposent aux Etats arabes passe par Ie retour
inevitable dans ses foyers du peuple palestinien.

66. Ensemble, dans un Etat multinational et multiracial,
Israeliens et Palestiniens construiront une nation encore
plus forte et feront, avec la collaboration de tous leurs
voisins de la region du Moyen-Orient, une zone de
prosperite, de civilisation et de culture.

67. Est-ce Ia trop demande~ aux autorites de Tel-Aviv?
Nous pensons tres sincerement qu'Israel peut et doit
comprendre ce langage avant qu'il ne soit trop tard.

68. Si nous comprenons parfaitement Ie droit de chaque­
peuplea assurer sa propre securite, il nous est, par contre,
difficile de concevoir en meme temps que la recherche de sa
propre securite passe necessairement par la violation de Ia
securite de son voisin par exemple en occupant par la force
une partie de son territoire national.

M. Perez de Cuellar (Perou), vice-president, prend la
presidence.

69. L'Afrique a fprouve et eprouve encore pour Ie peuple
juif persecute et humilie par l'Europe une profonde
sympathie parce que, precisement, l'Africain, lui aussi, a
paye 'a l'histoire de la colonisation un lourd et dur tribut.
Ayant recouvre dans sa grande totalite son droit a la liberte
et a la dignite, I'Afrique a considere et considere les Juifs
comme des freres a defendre contre nos oppresseurs
communs d'Europe. Aux Africains, aux Arabes et aux
Asiatiques s;,; sont donc ajoutes les Juifs pour consolider
cette trilogie des peuples qui ont subi Ie poids de la
domination des peuples d'Europe. C'est dire combien
grandes ont ete notre deception et notre indignation quand
ce peuple juif, SOllS la conduite de sionistes haineux et
revanchards venus d'Europe et d'Amerique, a tourne sa
hargne et ses armes contre les peuples arabes en utilisant et

en amplifiant les methodes nazies qui ont fait fremir Ie
monde d'horreuf.

70. Comment expliquer un tel comportement? Si Israel
avait ete instalIe en Ouganda ou en Gurnee, les sionistes au
pouvoir se seraient donc comportes comme les fascistes
actuels d'Afrique du Sud! C'est ce qui expli4 ue que la
Republique de Guinee, qui entretenait auparavant avec
l'Etat d'Israel d'excellentes relations diplomatigues, econo­
miques et culturelles, ait rompu entierement l'ensemble de
ses relations et ce, des Ie 5 juin 1967, quant il s'est avere
qu'Israel etait un agresseur.

71. II faut qu'Israel se persuade que l'Afrique ne lui
pardonnera jamais cela s'll ne modifie pas son attitude. Le
Ministre des affaires etrangeres d'Israel a pu apprecier sur
place, en Afrique meme, les pietres resultats de sa tournee
africaine peu avant Ie sommet de l'OUA aAddis-Abeba7 .

La resolution AHG/Res.66 (VIII)8 votee al'unanimite des
Etats ulembres et qui a tant irrite Tel-Aviv (;.'~primait

clairement la pensee et les aspirations de notre continent
face au refus persistant d'lsrael d'evacuer les territoires
occupes. C'est donc pour expliquer ceia aux dirigeants
israeliens et pour les inviter a s'engager sL.'1cerement,
immediatement et concretement sur Ie chemin menant a la
paix, que l'Afrique a designe une commission chargee
d'aider ala relance de la mission Jarring. Partie ace conflit,
puisque l'Egypte est Membre de son organisation regionale,
l'Afrique n'a jamais pretendu etre un arbitre ou un
mediateur. C'est pourquoi la delegation guineenne ne
commentera pas ici les resultats de ceLte mission d'expli­
cation, se reservant de Ie faire en Afrique, au sein de l'o:.r!~,

quand Ie moment sera venu de tirer les leyons qui
s'irnposent.

72. Neanmoins, nous es.perons qu'Israel ne perdra pas
cette occasion de renouer avec l'envoye special du Secre­
taire general en vue d'aboutir aune solution pacifique du
probIeme, que tout Ie monde attend. Nous Ie disons avec
d'autant plus de conviction que nous pensons que les
ditigeants actuels d'Israel doivent pouvoir se depasser pour
voir plus loin dans l'avenir. L'histoire est, en effet, remplie
d'exemples de peuples ou de nations imbus de leur
superiorite militaire, religieuse ou raciale, et qui ont fini par
perir par Ie feu et par Ie fer et sombrer da....·1s Ie neant d'ou lls
n'auraient jamais du sorth. Les autorites de Tel-Aviv
n'ignorent pas que leur propre peuple est las de ces
aventures guerrieres qui, tot ou tard, se termineront par
une catastrophe. Israel n'est pas sans savoir que s'll ne
s'engage pas maintenant et immediatement sur Ie chemin
conduisant a la paix, il ne restera plus aux peuples arabes
qu'une seule issue pour resoudre leur probleme : reprendre
par la force ce qui a etc conquis par la force.

73. Pourtant, Moshe Dayan et ses centurions n'ignorent
pas qu'en cas de reprise des hostilites IsraiH subira lui aussi
une tres rude epreuve en attendant Ie jour, pas tres lointain,
ou Ie sort des armes pourrait lui etre contraire. Est-ce -

7 Huitieme session de la Conference des chefs d'Etat et de
gouvernemeut de 1'Organisation de l'unite africaine, tenue du 21 au
23 juin 1971.

8 Voir Documents of!iciels du Conseil de securite, vingt-sixieme
annee, Supplement de juillet, aoat et septembre 1971, document
8/10272.
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vraiment ce"la que veut Israel? Est-ce vraiment lA ce que
souhaite la communaute intemationale ?

74. L'Organisation des Nations Unies, et singulierement Ie
Conseil de securite, ne peuvent pas ne pas se rendre compte
de la gravite de 1a situation Cfeee par Ie refus persistant
d'Israel qui est un deft a l'opinion publique, refus qui a
pour corollaue l'impatience legitime des Etats arabes a
regIer Ie probleme par la seule voie qui: en definitive, leur
est offerte.

75. La delegation de la Republique de Gurnee espere
sincerement que Ie Conseil de securite ne va pas attendre
l'explosion qui couve pour prendre les mesures qui s'im­
posent. L'actuel conffit indo-pakistanais est trop present a
nos memoires pour que nous ne puissions esperer que les
Nations Unies ne commettront plus l'erreur tragique qui
consiste ;. temporiser alors que tout indique que l'on
s'achemine, au Moyen-Orient, vers une reprise des hostilites
dont personne ici ne peut, en toute logique, prevoir les
consequences. C'est parce que nous voulons eviter a tout
prix aux peuples arabes et israelien de nouvelles souffrances
et de lourds sacrifices que nous invitons Israel, une fois de
plus, amediter sur ce qu'il pourrait demander al'ONU et a
la communaute intemationale Ie jour ou, Ie sort des armes

Litho in United Nations, New York

lui ayant ete contraire, les armees arabes feraient leur entree
dans Tel-Aviv.

76. C'est en fonction d'un tel avenir que nous demandons
aux dirigeants d'Israel de compll'endre que les frontieres les
plus sures et les plus reconnues propres a assurer Ia
meilleure securite d'Israel ne sont, en definitive, que la
capacite d'Israel acreer autour de lui, entre lui et ses voisins
arabes, un cHmat de tolerance, de paix, d'amitie et de
collaboration feconde. Peut-etre n'est-il pas encore trop
tard pour qu'ils comprennent ce point! Peut-etre bien que
Golda Meir et Moshe Dayan se 30uviendront des paroles de
leur leader, Ben Gourion, qui disait qu'ii ne rendrait tous les
territoires qu'en echange de la paix !

77. C'est pourquoi j'ai l'honneur, au nom de la Repu­
blique de Guinee et de 17 autres Etats Membres, de
pres~nter al'AssembIee generale des Nations Unies Ie projet
de resolution A/L.650. Compte tenu du temps qui nous est
imparti, ce projet de resolution, que ma delegation se
propose de commenter aune autre occJsion, reprend et fixe
dans ses grandes lignes les principes de la Charte des Nations
Unies et les decisions prises par notre organisation. Je me
reserve Ie droit de presenter ce projet de resolution aun
stade ulterieur, avec plus de details.

La seance est levee d 12 h 10.

77002-May 1974-800
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